
 

 
 

 
 

JUILLET 2015 

 
 
Chers concitoyens, 
Voici la lettre d’informations concernant notre commune. 
 
 

Population : 
 
La maison de Mr et Mme BOUYGUES à Bos de Reilhac a été vendu à Matthieu CANAL et 
Bénédicte MATHIEU de Cayrols. Celle de Mme MURATET de Vixalort à une famille belge. 
 
Anaïs LACALMONTIE a donné naissance à une petite Elouane. Félicitations aux parents, grands-
parents, arrière-grands parents et arrière-arrière grand-mère !! 
 

Vie Associative : 
 

 
- Amicale de Rouziers : 
 
L’Amicale de Rouziers est en pleine préparation de la fête !!!! 
 

 
 
 
 
 

N’oubliez pas de vous inscrire 
au vide grenier  

au 06.76.36.92.29 
et au repas avant le 8 juillet  

au 06.46.03.87.39 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
-  La chasse : 
 

L’Assemblée Générale de l’ACCA de Rouziers s’est tenue dernièrement à la 
salle polyvalente devant de nombreux chasseurs.  
Un point a été fait sur la saison écoulée et les projets pour la campagne à 
venir. 
 
 
         

Environnement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une benne à ferrailles sera installée jusqu’à fin Août pour recevoir uniquement les métaux 
ferreux. 
Les appareils électroménagers ne sont pas considérés comme des métaux ferreux. 
 
 
- Hôtel à insectes : 

A la demande de certaines communes du Pays de Maurs pour l'aide aux TAP (Temps d'Activités 
Périscolaires), la commission culture de la communauté de communes a proposé à ces 
communes l'acquisition d'un "hôtel à insectes" fabriqué par l'association Dispo Services. La 
communauté de communes a aussi financé une formation pour les personnels concernés. Celle-ci 
a eut lieu à St Constant au mois de mars, encadrée par la scientifique Valérie Bourdillat de 
Montmurat.  

Notre commune va donc l’acquérir et Josette BEX qui a suivi cette formation, organisera des 
activités autour de cet « 'hôtel"  qu’il faudra installer et aménager avec le concours des enfants de 
la commune. 

Nous vous tiendrons informés des activités dés que l’« hôtel » sera disponible. 

 

 

 

 

 

 

 

 



- SMOCE – Syndicat Mixte Ouest Cantal Environnement 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son Programme Local de Prévention, le SMOCE, en 
partenariat avec la Communauté de Communes du Pays de Maurs, et avec l’appui du CPIE 
haute Auvergne, souhaite mettre en place un réseau de Guides Composteurs sur le territoire 
de la Communauté de Communes. 

Qu’est ce qu’un guide composteur ? 

C’est une personne volontaire pour informer, conseiller leur entourage (à l’échelle d’un 
immeuble, d’un quartier, d’un lotissement, d’un village, d’une entreprise, d’un établissement…) 
sur les pratiques de compostage domestique et encourager à composter les déchets 
organiques. 

Les personnes candidates pour être guide composteur sur notre commune obtiendront une 
formation gratuite par demi-journée et représentant au maximum 2 jours au total. 

 

 

 

 

 

 

Josette Bex est la personne relais de la commune au comité du pilotage de cette action. 

Si vous être intéressé contactez le SMOCE au 04.71.63.87.64 ou par mail : contact@smoce.fr 
ou Josette BEX. 
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- Alerte canicule :  Adoptez les bons gestes en cas de fortes chaleurs 

 Maintenir son habitation au frais : maintenir les volets fermés en journée. Les ouvrir tôt le 
matin en provoquant des courants d’air.                                                                                        
 Boire au moins 1,5 L d’eau par jour, sans attendre d’avoir soif. Éviter l’alcool.  
 Continuer à s’alimenter normalement.  
 Humidifier régulièrement son visage, ses bras et ses jambes.  
 Éviter de sortir aux heures les plus chaudes. Porter des vêtements légers et amples.  
 Éviter les efforts physiques importants.  
 Prendre des nouvelles de ses proches, de ses voisins si ce sont des personnes 

fragiles. 

Signalez aux élus toutes personnes seules et isolées quelqu’un passera régulièrement 
les voir. 

 

 

Nous allons procéder au relevé des consommations d’eau. 
Il est demandé à chaque propriétaire de prévoir  

l’accessibilité aux compteurs d’eau 

 
Horaires de la Mairie : 

 

Du 6 Juillet au 30 Août, la mairie est ouverte le lundi, mardi et jeudi de 14h00 à 17h30. 
Elle sera fermée du 13 juillet au 30 juillet, en cas de besoin vous pouvez vous adresser au Maire 
(06.88.75.45.56) ou aux adjoints. 
Adresse mail : mairie-rouziers@orange.fr 
 
Le Maire 
Denis VIEYRES 
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